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Inscriptions scolaires  
 

 

A l’approche de la rentrée scolaire prochaine, les inscriptions scolaires des enfants entrant en 

Petite Section et/ou en CP pourront se réaliser en ligne.  

 

 

 

 

Pour les familles possédant déjà un espace famille, nous vous invitons à suivre dans l’ordre les 

étapes de ce document.  

Pour celles qui n’en ont pas, se rendre sur www.miribel.fr sur la page : 

GRANDIR > Enfance > Structures scolaires.  

Télécharger le dossier d’inscription, le remplir et le retourner en Mairie pendant les 

permanences ou par mail à servicescolaire@miribel.fr. 

 

 

Vos contacts :  

serviceviescolaire@miribel.fr 

04 78 55 84 00 

 

http://www.miribel.fr/
mailto:servicescolaire@miribel.fr
mailto:serviceviescolaire@miribel.fr
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ETAPE 1 - Ajouter un membre dans son entourage 

 

➢ Cliquer sur « Entourage » 
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➢ Cliquer sur « Ajouter à mon entourage enfance » 

 

 

 

➢ Cliquer sur le bouton « COMMENCER » 
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➢ Cliquer sur « Ajouter un membre »  

 

 

 

➢ Renseigner les informations demandées : 
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➢ Ajouter les pièces jointes demandées en cliquant sur « Ajouter la pièce 

jointe » : 

 

 

 

➢ Cliquer sur « votre ordinateur » pour choisir le document, puis cliquer sur 

« Valider » pour l’ajouter : 

 

 

➢ Cliquer sur le bouton « ALLER A l’ETAPE 2 » 
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➢ Cliquer sur le bouton « VALIDER » pour terminer la démarche. 

 

 

 

ETAPE 2 – Vérifier et mettre à jour vos coordonnées de contact 

et celles du co-représentant 

 

Cliquer sur votre portrait 
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➢ Cliquer sur les différentes données à vérifier et le cas échéant à modifier : 

 

 

➢ Cliquer sur l’icône du crayon pour modifier les données : 

 

 

➢ Sélectionnez les contacts à mettre à jour : 
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➢ Cliquer sur le bouton « ALLER A L’ETAPE 2 » : 

 

 

➢ Renseigner les informations demandées : 

 

 

➢ Cliquer sur le bouton « ALLER A L’ETAPE 3 » : 

 

 

 

 

 

 

 



 

9/17 
 

 

 

ETAPE 3 – Renseigner ou mettre à jour les données de santé de 

vos enfants 
 

 

➢ Cliquer sur le portrait de l’enfant concerné : 

 

 

 

➢ La page de votre enfant s’affiche : 

 
 

 

➢ Cliquer sur « Informations santé » 
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➢ Cliquer sur le bouton « METTRE A JOUR »  

 

 

➢ Renseigner les informations demandées : 
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➢ Ajouter le Justificatif de PAI si concerné 

 

 

➢ Cliquer sur le bouton « ALLER A l’ETAPE 2 » 

 

 

➢ Cliquer sur le bouton « VALIDER » pour sauvegarder les informations. 
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ETAPE 4 – Renseigner ou mettre à jour les autorisations de vos 

enfants 
 

➢ Cliquer sur le portrait de l’enfant concerné :  

 

 

➢ La page de votre enfant s’affiche : 

 
 

➢ Cliquer sur « Gérer les autorisations » : 
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➢ Cliquer sur le bouton « METTRE A JOUR » : 

 

 

 

➢ Renseigner les autorisations pour les activités : 
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➢ Renseigner les personnes autorisées à récupérer votre enfant sur l’activité : 

 

 

➢ Cliquer sur le bouton « ALLER A L’ETAPE 2 » 

 

 

➢ Cliquer sur le bouton « VALIDER » pour terminer la démarche. 
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Inscrire son enfant dans l’école de secteur de votre enfant 

 

➢ Cliquer sur la dalle « Scolaire » : 

 

 

➢ Cliquer sur « Inscription scolaire (année à venir) » : 

 

 

➢ Renseigner les autorisations : 
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➢ Ajouter les documents demandés en pièce jointes : 

 

 

 

➢ Renseigner les attestations : 

 

 

 

➢ Cliquer sur le bouton « ALLER A L’ETAPE 2 » : 
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Cliquer sur le bouton « VALIDER » pour terminer l’inscription. 

 

 

 

L’inscription scolaire de votre enfant est maintenant enregistrée 

 

 

A présent le service scolaire doit la traiter. 

Lorsque cela sera fait un certificat d’inscription vous sera envoyé 

par mail avec les modalités pour prendre attache avec la direction 

de l’école concernée pour finaliser l’admission de votre enfant. 

 

A noter : Courant le mois de juin, se déroulera la campagne d’inscription périscolaire 

qui vous permettra de pouvoir bénéficier des services d’accueil du matin, des 

activités du soir et de la cantine.  


